
 

Divulgation en vertu de la Politique sur les conflits  
d’intérêts d’Investissements PSP 

 
L’Office d’investissement des régimes de pensions du secteur public (« Investissements 
PSP ») a établi une politique visant à gérer le risque de conflits d’intérêts réels, potentiels 
ou perçus dans le cadre des services rendus par Gestion d’actifs Fonds de croissance 
du Canada inc. au Fonds de croissance du Canada inc. (le « FCC »), exigeant 
d’Investissements PSP et du FCC qu’ils divulguent les investissements faisant l’objet d’un 
recoupement.  

Le 23 octobre 2025, le FCC et le Fonds ontarien pour la construction (le « FOC ») ont 
annoncé la conclusion d'une entente d'engagement de participation pour financer des 
petits réacteurs modulaires (« PRM ») qui seront construits dans le cadre du Projet de 
nouvelle centrale nucléaire de Darlington (le « PNCND » ou le « Projet »), qui sera détenu 
et exploité majoritairement par Ontario Power Generation Inc. Dans le cadre de cette 
entente, le FCC et le FOC se sont engagés à investir respectivement jusqu'à 2 milliards 
de dollars et 1 milliard de dollars, prenant ainsi des participations minoritaires dans le 
Projet. Le PNCND verra la construction de quatre PRM de taille commerciale – une 
première parmi les pays du G7 – qui, une fois achevés, devraient fournir jusqu'à 1 200 
MW d'électricité fiable, abordable et à faible émission de carbone, soit suffisamment pour 
alimenter 1,2 million de foyers. 

Au moment de l'approbation de l'opération, Investissements PSP détenait (i) des 
participations dans GE Vernova Inc. et Hitachi, Ltd., les sociétés mères ultimes du 
développeur de technologie à l'égard du PNCND, d'environ 0,01 % et de moins de 0,2 
%, respectivement, détenues par l'intermédiaire de divers portefeuilles dans le cadre de 
ses activités sur les marchés publics dans le cours normal des activités ;  y compris par 
l'intermédiaire de portefeuilles gérés à l'externe sur lesquels Investissements PSP n'a 
aucun pouvoir discrétionnaire en matière d'investissement et (ii) une participation de 
moins de 0,5 % dans le Groupe AECON Inc., la société mère ultime du constructeur à 
l'égard du PNCND, détenue par l'intermédiaire d'un fonds privé où Investissements PSP 
n'a aucun pouvoir discrétionnaire de gestion. Dans chaque cas, les placements 
d'Investissements PSP ne comportent aucune capacité de gouvernance ou de prise de 
décisions. 

Ce qui précède est divulgué conformément à la Politique sur les conflits d'intérêts 
d'Investissements PSP. 

https://www.investpsp.com/media/filer_public/02-we-are-psp/03-governance/content-5/documents/CGF-PSP-Conflicts-Policy-FR.pdf
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